
Election du représentant des présidents des conseils 

communaux et des représentants des affiliés au 
régime des pensions civiles au conseil 

d'administration de la Caisse.

La Caisse Marocaine des Retraites annonce, en
application de la décision n°29 du 15 avril 2022 du
Ministre Déléguée auprès du Chef du Gouvernement
chargée de la Transition Numérique et de la Réforme
de l’Administration, que le mardi 28 juin 2022 a été
fixé comme date d'élection du représentant des
présidents des conseils communaux et des
représentants des affiliés au régime des pensions
civiles au conseil d'administration de la Caisse.

Toute personne appartenant à l'un des corps
électoraux, souhaitant se présenter à cette élection,
devra déposer personnellement une déclaration à cet
effet au siège du Ministère de la Transition Numérique
et de la Réforme de l'Administration sis Rue Haj
Ahmed Cherkaoui, quartier administratif - Agdal - BP
1076, Rabat, jusqu'au dimanche 29 mai 2022 à 16h30,
date limite d'acceptation des candidatures.

Le ministère de la Transition numérique et de la
Réforme de l'administration doit recevoir, par
courrier, les enveloppes destinées à l’opération de
vote à l'adresse précitée, au plus tard le 28 juin 2022,
sachant qu’il ne sera pris en considération que les
enveloppes, plis et bulletins de vote envoyés par

l'administration ou l'établissement concerné.
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